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VI. Fondations.
1. PENSION AÜX VEUVES ET AUX ORPHELINS.

La caisse des pensions, fondee en 1842, sert aux venves et aux orphelins des
professeurs du College royal franeais une pension annuelle, dont le montant se regle
sur le nombre des ayants droit. Le capital de cette caisse se monte actuellement
ä 32 700 marcs.

2. LEGS JORDAN.

Aux termes de sou testament du 11 mars 1841, M. Johann Ludwig von Jordan,
mort le 4 septembre 1848, de son vivant Conseiller intime effectif et Envoye extraordinaire
de Sa Majeste le roi de Prusse ä la cour de Dresde, a legue une somme de 20 000 ecus
(60 000 marcs), payable apres le deces de ses deux fils et de leurs epouses, au College
Royal Francais dont il avait ete eleve et auquel il avait toujours garde un pieux souvenir.
Les interets de ladite somme ont ete destines par le testateur ä augmenter les appointe-
ments des maitres suivant les decisions de Son Excellence Monsieur le Ministre du Culte
et de lTnstruction publique.

Le dernier des ayants droit etant mort le 14 fevrier a. p., le capital a ete delivre
au nom du College au Conseil Academique, qui, par rapport au mode de distribution, a
sollicite les resolutions de Son Excellence Monsieur le Ministre. En attendant cette
decision, je remplis un devoir d'honneur et je satisfais en meme temps un besoin du cceur
en exprimant, en mon nom et en celui de mes collegues, les sentiments de profonde
gratitude vis-ä-vis du testateur qui, jusqu'ä la fin de sa vie, n'a jamais oublie ce qu'il devait
ä notre College et qui, maintenant, en est devenu le genereux bienfaiteur.
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3. BOURSES.

Le College dispose des bourses suivantes:
1. La grande bourse Oelrichs est accordee une fois tous les deux ans ä un etu-

diant, ancien eleve du College, qui prononce dans la grande salle, le jour de la fete du
Roi, un discours latin compose par lui-meme et avec lequel il a remporte le prix sur
ses competiteurs, etudiants et anciens eleves du College comme lui. Le montant de cette
bourse est de 200 marcs.

2. La petite bourse Oelrichs (autrement nommee le Viatique Oelrichs) se monte
ä 100 marcs et est donnee ä un eleve d'origine bourgeoise qui passe ä l'universite apres
avoir subi avec honneur son examen de maturite.

3. La bourse Monod, de 90 marcs, est accordee par le Conseil academique ä un
eleve, ordinairement de Premiere ou de Seconde, propose par le directeur et agree par
les autres professeurs du College. Le meme eleve peut beneficier plusieurs fois de
cette bourse.

4. La bourse des ColUgiens a ete fondee le 27 septembre 1873 par d'anciens
eleves du College reunis en fete d'adieu dans la grande salle de l'ancien local, Nieder-
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lagstrasse 2. Elle est accordee aux meines termes que la bourse Monod. Les
interets du capital reuni par la cotisation des fondateurs se montent acfcuellement
ä 100 marcs par an.

5. La bourse Reiclienheim, fondee en 1886 par feu M. Adolphe Reichenheim, est
destinee ä venir en aide ä des eleves necessiteux. Les interets du capital se montent
actuellement ä 568 marcs, somme dont le directeur dispose en pleine liberte.

6. La bourse Schnatter, fondee en 1888 en l'honneur du defunt directeur du
College, est attribuee sous les memes conditions que la bourse des Collegiens et la bourse
Monod. L'interet provenant du capital est de 35 marcs. Le capital de cette bourse a
ete augmente d'une somme de 30 marcs par la bonte de M. Landau, Docteur en medecine
et pere d'un de nos eleves.

7. L,a gratuitS de l'enseignementest accordee a des eleves appliques et de conduite
irreprochable, ä leur entree en Seconde. En outre, la retribution scolaire (100 marcs par
an) peut etre reduite de moitie en faveur d'eleves distingues des classes inferieures, lors-
qu'il y a au moins deux ans qu'ils sont au College. Le nombre des eleves qui jouissent
de la gratuite ne doit jamais, aux termes de la loi, depasser dix pour cent du total des eleves.

8. Les prix Monod pour Pencouragement de PStude du francais sont distribues au
concours une fois par an. Leur montant s'eleve ä 60 marcs en Premiere superieure et
ä 45 en Premiere inferieure, ä 30 et ä 15 en Seconde superieure et en Seconde infe-
rieure. Aux termes du testament de feu M. Monod les travaux presentes pour le concours
par les eleves de Premiere doivent etre en vers.

Le Conseil academique decerne ees prix, comme il accorde la gratuite de l'en-
seignement et les bourses des n os 1—4 et 6, apres avoir entendu prealablement l'avis du
directeur et des professeurs du College. Voici les noms des eleves qui, aux concours de
1889, ont remporte les prix: George Pouet de Premiere superieure. Maas Mich de Premiere
inferieure, Philippe Vassel de Seconde superieure, Max Plien de Seconde inferieure. Mention
honorable a ete faite du travail de Edmund Landau de Seconde inferieure.

YII. Communications diverses.

II

L'examen public aura lieu le vendredi 28 mars dans la grande salle du College.
On commeneera ä 9 heures du matin par quelques chants execntes des eleves de Sixieme
et Ton procedera dans l'ordre suivant:

Sixieme 0: Religion M. Maiwald
Cinquieme 0: Geometrie M. Bremikei
Quatrieme 0: Latin M. Zelle.
Troisieme införienre 0: Francais M. Weber.
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